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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sem des 

tribunaux cambodgiens ; 

SAISIE de l'appel immediat des co-procureurs intitule «Immediate Appeal against Decision on 

Reassessment of Accused Ieng Thirith's Fitness to Stand Trial Following the Supreme Court 

Chamber Decision of 13 December 2011 » (1' «Appel immediat ») I ; 

vu la demande intitulee « Co-Prosecutors' Request for Extension of Time to File Supplementary 

Submissions in Support of the Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Decision to 

Unconditionally Release Ieng Thirith », par laquelle les co-procureurs demandent 

l'autorisation de deposer des conclusions supplementaires dans un de1ai de sept (7) jours a 
compter du depot de l' Appel immediat, au motif que Ie de1ai applicable ne leur a pas permis 

de foumir a la Chambre un memo ire complet exposant de fayon suffisamment detaillee leurs 

arguments juridiques assortis des references voulues aux documents pertinents (la 

«Demande »)2 ; 

ATTENDU que, dans Ie dispositif de la decision contestee prononcee Ie 13 septembre 2012, la 

Chambre de premiere instance a ordonne la mise en liberte de l'Accusee reconnue inapte a etre 

jugee, et a rejete la demande des co-procureurs tendant a la faire placer sous controle 

judiciaire (la« Decision contestee »)3 ; 

ATTENDU que les co-procureurs n'attaquent pas la Decision contestee en ce qu'elle ordonne 

l'elargissement de l'Accusee du centre de detention des CETC, mais uniquement en ce qu'elle 

rejette leur demande tendant a ce que l' Accusee soit placee sous controle judiciaire4 
; 

ATTENDU que la Chambre de la Cour supreme n'a fait que partiellement droit a la demande des 

co-procureurs aux fins de suspension de la Decision contestee, de sorte que l'Accusee a ete 

liberee du centre de detention des CETC a conditions qu'elle i) restitue son passeport et tout 

autre document de voyage et demeure sur Ie territoire du Royaume du Cambodge, ii) qu'elle 

communique a la Chambre l' adresse a laquelle e1le reside et ne change pas de residence sans 

1 Immediate Appeal against Decision on Reassessment of Accused Ieng Thirith 's Fitness to Stand Trial Following the 
Supreme Court Chamber Decision of 13 December 2011, 14 septembre 2012, Doc. n° E138/l/l0/l/1. 
2 Co-Prosecutors' Request for Extension of Time to File Supplementary Submissions in Support of the Immediate 
Appeal Against the Trial Chamber's Decision to Unconditionally Release Ieng Thirith, 14 septembre 2012, 
Doc. n° E138/l/l0/l/3. 
3 Decision faisant suite au reexamen de l'aptitude de l' Accusee IENG Thirith a etre jugee, realise en conformite 
avec la decision de la Chambre de la Cour supreme en date du 13 decembre 2011, 13 septembre 2012, 
Doc. n° E138/l/l0. 
4 Appel immediat. 
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l'autorisation prealable de la Chambre, et iii) qu'elle reponde a toute citation a comparaitre 

emanant des CETC5 
; 

ATTENDU que l'Appel immediat n'est donc plus regi par la regIe 82 6) du Reglement interieur, 

mais par la procedure enoncee aux regles 1072) et 1084 his) a), prevoyant respectivement un 

delai d'appel de 15 jours, suivi d'un delai de trois (3) mois pour statuer ; 

EN APPLICATION de la regIe 1072) du Reglement interieur (Rev.8) et de l'article 8.3 de la 

Directive pratique relative au depot des documents aupres des CETC (Rev.8) ; 

PAR CES MOTIFS: 

FAIT DROIT a la Requete des co-procureurs et les autorise a deposer des conclusions 

supplementaires en appel au plus tard Ie vendredi 28 septembre 2012 ; 

RAPPELLE a l'Accusee que toute reponse a l'Appel immediat devra etre deposee au plus tard 

Ie lundi 8 octobre 2012. 

Phnom Penh, Ie 17 septembre 2012 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

5 Decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a suspendre la partie du dispositif de la decision de la 
Chambre de premiere instance ordonnant la mise en liberte immediate et sans condition de Ieng Thirith, 
16 septembre 2012, Doc. n° El 38/l/l0/l/211. 
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